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1662 [November 1 . ] , "Jour de La toutsaint ", Paris A

SCHREIBEN VON [GARDEHPTM. FRANZ LUDWIG] PFYFFER [AN GARDEHPTM.
HEINRICH II . ZURLAUBEN]

"J ' ay . . . [reçue ] La Vostre . . . [ du ] 28. mt e l d u passé Et a L ' egardt de

Vostre Congé . Le Roy [Ludwig XIV . ] venant sans faulte a Dunkerque [ das

Frankreich eben von England erworben hatte ] * , Je m ' estonne Comme vous

desirez de partir prè de Vostre Compagnie [die sich vermutlich damals

noch in Boulogne aufhielt ] sachant La Venue du Roy Et que Vostre per¬

sonne Est Asseurement en ce rencontre Necessaire sur Le Lieu . Et pren-

cipalement Comme Vous Estez En dispute avec [ Gardehptm . Johann Franz]

. . . [Aufdermaur ] [ - die Gardekompagnie Aufdermaur war 1661 um den hal¬

ben Mannschaftsbestand reduziert und mit der Halbkompagnie Zurlauben

zusammengelegt worden , was natürlich Probleme mit sich brachte - ] , J1

faut de Nécessitez que vous régliez avec Aufdermour Sur le Lieu vos

differents . Aufdermour m ' a dit qu ’a L ' egardt de La Compagnie . . . [ on]

Luy avoit fait sçavoir , que vous aviez Jusques a 18 hom [m] es moin que

Luy , Cela Estant ne menquez pas aumoin a La presence du Roy d ' en trou¬

ver des passe Volants pour suppler au deffaut de ceux qui menque . Af¬

fin que ny Vostre . . . [ compagnie ] ny Celle d ' aufdermour ne pâtisse

pas.

Aufdermour demendera Congé a sa Altesse [den Colonel général des Suis¬

ses et Grisons ? , Eugène - Maurice de Savoie , Comte de Soissons ] d ' y al¬

ler luy mesme Je ne doubte pas qu ' il ne L ' obtienne . Et quand J1 y sera

accordez vous avec Luy sur tout ce qui regarde la Compagnie , sans de

Cela vous serez tousiour malheureus La Cour ne doit demeurer que 8 . ..

[jours ] en tout Ce Voyage de sorte que vous reviendrez avec Elle ausi-
tost.

Pour vos habits J ' ay Envoyé . . . [ un ] Officier chez prenconnier [ =B.

Braconnier ] pour Les faire partir , avec La chasse maré Comme ont fait

ceux d ' Abbeville [gemeint die dort in Garnison liegenden Gardekom¬

pagnien ? ] . . . . [ ? ] 3 mais le harnestkarer [ =Harnischkarrer ] a Esté ref-

fusé d ' aufdermour J1 Luy a dit qu ' il ne Luy donnoit point de service

qu ' il n ' avoit que faire de Luy . Et vous En partant luy avez donné Con¬

gé aussi , de sorte que le Vo [ i ] la sans condition.

Je vouderez de tout mon Ceur que vous cessiez Vostre Congé , mais ny le

Conte Nicolie [ =Nicoli Duvernant ? ] ny que que se soit ausse [ =ose]

présentement parler a M le Conte [ de Soissons ? ] . Et Je trouve vostre

presence très necessaire , Et vous ne reculez pas vostre voyaye [ voya¬

ge ] de 12 Jours . Je ferez toutte la diligence pour vous Envoyer vos

habits du reste vous . . . [ savez ] mieux ce que vous avez . . . [ à faire]



gue moy . Je vous prie Vouloir faire mes Excuses a M [ Gardehptm . Jean-
Antoine ] Renoldt [ =de Reynold ] de ce que Je ne Luy répons pas sur sa
dernierre que Je suis . . . [son ] très . . . [humble ] serviteur Comme a M
Vostre frere [ Gardelt . Konrad IV . Zurlauben ] Estant . . . ".
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Original , mit einer den Absender und das Datum wiedergebenden Dorsual-
notiz von Heinrich II . Zurlauben . - AH 96 , 274 - 275
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